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Voyage Itinérant des Féminines vers MESNIL-ST-PERE 
Du dimanche 31 Aout au vendredi 5 Septembre 2025 

 
 
Le Comité Départemental de Meurthe-et-Moselle de la FFCT et sa commission 
« Féminines » propose un voyage semi-itinérant du dimanche 31 août au vendredi 5 
septembre 2025. 
 
Le départ de ce voyage itinérant se fera de TOUL du local du club. 
   
L’hébergement durant le voyage itinérant est prévu dans un gîte pour l’aller et dans un hôtel 
(en chambres doubles ou plus) pour le retour. 
A Mesnil-Saint-Père, nous serons hébergées pendant 3 nuits dans un hôtel tout confort avec 
piscine et espace bien-être.  
 
Il convient donc de respecter votre inscription. Tout désistement ne pourra pas être 
remboursé en totalité : 

 Une retenue forfaitaire de 20 euros sera appliquée pour tout désistement. 
   

La distance de chaque étape varie entre 90 et 125 kilomètres.  
 
Il est recommandé de se préparer en conséquence afin d’effectuer ce voyage dans de bonnes 
conditions. 
 
Un calendrier de sorties préparatoires vous sera proposé, il est impératif de participer à au 
moins l’une des trois sorties. Les dates et les lieux de départ vous seront communiqués 
ultérieurement.   
 
Un véhicule d’accompagnement sera présent pendant le voyage itinérant (transport des 
bagages et des pique-niques des midis). 
 
Le soir de l’étape, il sera demandé aux participantes de rédiger un résumé et d’envoyer 
quelques photos de la journée au président du CODEP 54 afin d’alimenter le site Internet. 
Cette démarche permettra aux familles, amis… de suivre notre sortie. 
 
Le tarif est fixé à 500 € (cf. modalités de versement sur le bulletin d’inscription ci-après).  
 
 

Contacts 
Patricia LE GOAVEC 
62 rue Ernest Albert 
54520 LAXOU 
06 87 82 95 45 
legoavec@yahoo.fr 
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COMITE DEPARTEMENTAL FFCT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
« Toutes à Mesnil-Saint-Père » 

Du dimanche 31 Aout au vendredi 5 Septembre 2025 
BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 

 
Nom / Prénom :  .............................................................................................................  
 
Adresse :  .......................................................................................................................  
 
Code Postal :  ...........................Ville :  ............................................................................  
 
Téléphone :  .............................Courriel :  .......................................................................  
 
Téléphone portable : ........................................................................................................  
 
N° du club :  .............................Nom du club :  .................................................................  
 
Numéro de licence : ....................................  
Joindre obligatoirement la copie de licence en cours avec le bulletin d’inscription  
 
Personne à prévenir 
Nom :  
Prénom :  
Téléphone :  
 
  
Tarif : 500 €  
1er versement : 100 € à l’inscription 
2ème versement : 150 € pour le 15/02/25  
3ème versement : 150 € pour le 15/04/25  
4ème versement : 100 € pour le 30/06/25 
 
Merci de préciser votre type de règlement, valable pour tous les versements : 
 Virement au CODEP 54 (RIB en pièce jointe) 
 Chèque à l’ordre du CODEP 54 FFCT  

 (à adresser à Patricia LE GOAVEC • 62 rue Ernest Albert • 54520 LAXOU) 
 
Merci de signer, dater et inscrire la mention « lu et approuvé » après lecture des 
points ci-dessous : 
 

1. J’accepte le règlement contenu dans les informations pré citées 
2. Je déclare que j’aurai la condition physique requise 
3. L’hébergement se faisant à l’hôtel, je respecte mon inscription. Tout désistement ne 

pourra être remboursé en totalité (voir conditions) 
 
 
Fait à  ............................................................. Le ...........................................................  

 
Signature et mention 

 


